
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 85 (1976)

Heft: 6

Artikel: Les "nouvelles" du service de la Croix-Rouge!

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683953

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683953
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Un grand remue-menage, ce matin, dans la
salle de bibhotheque de l'Ecole d'mfirmieres
Croix-Rouge du Lindenhof, a Berne Les eleves
de troisieme annee, qui vont prochainement
passer leurs examens finals, sont convoquees a

line visite de recrutement (une «revue d'organi-
sation» comme on dit en jargon «militaire»), en
prevision de leur incorporation dans les rangs
du Service de la Croix-Rouge, en abrege le
SCR

Deux fois par an, soit au prmtemps et en
automne, l'Office du Medecin-chef de la Croix-
Rouge organise en effet dans tout le pays de
telles «revues d'organisation», a 1 intention de

jeunes infirmieres et d'autres interessees
Deux medecins et une doctoresse travaillant a

I hopital du Lindenhof se sont mis a disposition
f»ur les contröles sanitaires qui auront lieu
aujourd'hui Le Dr Mauderli, qui preside
depuis de nombreuses annees deja la Commission

de visites sanitaires, explique bnevement
aux jeunes filles presentes ce qui va se passer
«Tout d'abord, rendez-vous dans la salle d'a
cote, pour les examens du sang, vous serez
ensuite convoquees par groupes pour la visite
de controle Avant de passer sous la toise et sur
la balance, vous öterez vos chaussures Celles
d'entre vous qui auront ete declarees «aptes au

service» recevront un bon qui leur permettra de

retirer umforme qt equipement Les essayages
auront lieu dans la salle de gymnastique ou
attend egalement un photographe qui tirera les

photos qui seront apposees sur les cartes
d'identite »

Les echantillons de sang preleves au cours de la
vtsite seront envoyes pour controle au Labora-
toire central du Service de transfusion de sang
de la CRS, a la suite de quot le groupe sanguin
de chaque nouvelle recrue sera mscrit dans son
livret militaire La «revue d'organisation»
prend un certain temps, car chaque candidate
doit etre mesuree, pesee, passer un controle de
la vue de l'ouie etre auscultee Par petits
groupes, les candidates attendent dans le cor-
ndor, devant le «cabinet de consultation»
improvise Cela nous permet de nous entretemr
evec elles du Service de la Croix-Rouge



Une importante partie de notre
service sanitaire
CRS: Pourquoi vous etes-vous annoncee
pour faire partie du SCR?
...«A I'ecole d'infirmieres, on nous a dit des
le debut que nous y etions obligees.»
...«J'ai passe mon examen de diplöme il y a
six mois, mais n'ai pu me presenter ä la
visite de recrutement pour raison de sante.
C'est pourquoi on m'a ä nouveau convo-
quee pour aujourd'hui. A I'ecole, dans ma
classe, lorsque I'on nous parla du Service
de la Croix-Rouge en nous encourageant a

nous mettre ä disposition, mes camarades
ne montrerent pas un tres grand enthou-
siasme! Pour ma part, je fus d'emblee
decidee, et finalement presque toutes les

autres s'annoncerent elles aussi, estimant

que si moi, etant dejä mariee, j'etais prete ä

entrer an Service de la Croix-Rouge, elles,

encore celibataires, ne pouvaient guere ne

pas en faire autant...»
...«J'ai suivi un cours de Samaritains, et

participe ensuite ä un cours et ä des exer-
cices de la Societe' Suisse des troupes de

sante. Cela m'a tellement plu que je me suis
inscrite au Service de la Croix-Rouge. J'es-

pere beaucoup pouvoir bientot etre appelee
ä «faire du service» comme auxiliaire soi-
gnante, peut-etre lors du prochain camp de

vacances pour invalides qui sera organise
par les troupes sanitaires.»
...«Pendant le dernier Service actif, ma
mere etait automobiliste de la Croix-Rouge
et nous a souvent parle de ses experwfues.
Cela m'a decidee ä entrer au SCR comme
infirmiere en soins psychiatriques.»

Volontaire ou non? II y a quelques annees,
les infirmieres diplömees sortant de la plus
grande partie des ecoles reconnues par la

Croix-Rouge Suisse - celle-ci etant tenue
de soutenir le Service sanitaire de 1'armee

en mettant ä sa disposition tout le
personnel soignant feminin necessaire -
etaient plus ou moins obligees de se t'aire

incorporer dans les rangs du SCR, pour
autant bien entendu qu'elles aient ete
declarees aptes au service. Aujourd'hui,
cette incorporation se fait uniquement sur
la base du volontariat. Cela vaut pour les

infirmieres des trois categories profession-
nelles: pour le personnel soignant
auxiliaire (infirmieres-assistantes CC CRS,
samaritaines, auxiliaires-hospitalieres CR,
aides-hospitalieres), pour les specialistes
(laborantines, aides de laboratoire, assis-

tantes techniques en radiologic, assistantes

techniques de salle d'operation, aides de

dentistes, aides et secretaires de mede-
cins), pour les eclaireuses, les femmes
medecins, les pharmaciennes et pharma-
ciennes-assistantes.
Comme le precise l'article «La Croix-

Rouge suisse et la formation profession-
nelle du personnel soignant» (p. 6 et 7),
l'engagement de la Croix-Rouge suisse ä

l'egard du service sanitaire de 1'armee
decoule d'un developpement historique.
Actuellement, il ne figure plus au nombre
des principaux domaines d'activite de
notre Societe nationale de Croix-Rouge,
mais represente encore une importante
täche statutaire. Ajoutons encore qu'une
etroite collaboration entre le service sanitaire

de 1'armee et les services sanitaires
civils (installations de la Protection civile
et hopitaux) est prevue en prevision de

guerre ou de catastrophe; de ce fait, les

membres feminins du SCR ne seraient pas
appeles, lors d'une situation d'urgence, ä

soigner des militaires uniquement, mais
des civils aussi. Selon la conception de
base du Service sanitaire coordonne, le
service sanitaire de 1'armee complete au
besoin, renforce ou, si necessaire, rem-
place Infrastructure mise en place par les

autorites civiles.
Les membres feminins du SCR sont incor-
pores dans les detachements Croix-Rouge,
alors que les hommes - soldats astreints au
service complementaire - forment les

colonnes Croix-Rouge. II y a, d'une part.

les detachements Croix-Rouge d'hopital,
de l'autre les detachements territoriaux de

la Croix-Rouge. Composees de 124, res-
pectivement 175 femmes, ces unites
seraient en mesure, au besoin, d'assurer
1'exploitation d'un hopital territorial de

500 lits ou d'un hopital de base de 1000
lits.
Les detachements du Service de la Croix-
Rouge groupent en premier lieu le
personnel soignant, mais egalement comme
nous l'avons vu plus haut, des specialistes
qui toutes doivent etre recrutees par la

Croix-Rouge suisse sur la base du volontariat.

L'incorporation au Service de la Croix-
Rouge entraine quelques obligations: en

cas de mobilisation ou d'autre service

ordonne par l'Assemblee federale, les

membres des detachements de la Croix-
Rouge doivent entrer en service et,

comme les hommes, sont tenus d'annoncer
tout changement de domicile ou d'etat
civil et doivent egalement signaler les

sejours de longue duree ä l'etranger.
Comme les infirmieres et les autres specialistes

du Service de la Croix-Rouge ont

acquis dans la vie civile les connaissances

qu'elles doivent avoir pour assumer leur
fonction dans le cadre des detachements,
elles ne sont pas appelees ä suivre des

cours d'introduction. En revanche, il est

souhaitable que chaque infirmiere ait
participe au moins ä un cours de complement
d'une duree de treize jours avec le
regiment d'hopital auquel elle est affectee,
cela pour se familiariser avec sa place de

travail, faire la connaissance de ses supe-
rieurs et de ses camarades, apprendre
['organisation et les «regies de jeu» de

1'armee, et se preparer ä appliquer ses

connaissances professionnelles dans des

conditions parfois difficiles. Les
infirmieres ont en outre une täche importante
ä assumer: former le personnel auxiliaire,
les soldats sanitaires notamment. Chaque
unite est placee sous la direction d'une

chef de detachement qui a le rang d'offi-
cier. Celle-ci est secondee par cinq ou six

chefs de section, une intendante et une

comptable. Les candidates ä ces fonctions
suivent ä titre volontaire des cours de

cadres de deux ä trois semaines.
L'effectif reel des detachements du
Service de la Croix-Rouge s'elevait ä 5630

femmes ä fin 1975. Parmi celles-ci, les

infirmieres sont les plus nombreuses. L'an

dernier, les «revues d'organisation» ont

permis de recruter 327 «nouvelles» du

SCR. Ces «nouvelles» ne seront jamais

trop nombreuses, car il ne suffit pas de

declarer: «En cas de besoin je serai lä.»

L'intention est bonne mais ne tient pas

compte de la realite; l'aide doit etre effi-

cace. Pour cela, ceux qui 1'apportent
doivent etre prepares ä leur täche. C'est lä le

«pourquoi» du SCR. ®
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